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Quelques systèmes éducatifs en Europe

Plan de cours

1- L’organisation du système éducatif de différents pays européens

· La scolarité obligatoire

· L’organisation en cycles

2- L’enseignement préscolaire en Europe

· Les rôles et les objectifs de l'éducation préscolaire 

· L’organisation de la pré-scolarisation 

· Le cas de la France
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Résumé

Dans la majorité des pays de l’Union Européenne, la scolarité obligatoire débute à l'âge de 6 ans et s'achève vers 16 ans. Elle commence plus tôt (4 ans) dans quelques pays, comme au Luxembourg et en Irlande du Nord. Aux Pays-Bas, en Angleterre, au Pays de Galles et en Ecosse, elle commence à 5 ans et en Grèce à 5 ans 1/2. A l'opposé, au Danemark, le début de la scolarisation obligatoire est fixé à 7 ans.
La scolarité obligatoire s'étale donc en général sur 9 ou 11 ans. Elle est la plus courte en Italie où elle s'étend sur 8 ans. Par contre, dans d'autres pays (Belgique, Allemagne, Irlande du Nord et Pays-Bas), elle se prolonge au-delà de 11 ans si l'on compte les années d'obligation scolaire à temps partiel. 
Dans la plupart des Etats membres, trois niveaux d'enseignement caractérisent le parcours scolaire entre 2 et 18 ans : le préscolaire, le primaire et le secondaire. L'organisation de cette division de la scolarité varie d'un système éducatif à l'autre. En effet, selon le pays, des enfants du même âge peuvent être scolarisés à des étapes différentes du cursus scolaire. Plusieurs pays ont adopté une structure en cycles ou degrés de deux ou plusieurs années, au sein même de l'enseignement préscolaire et primaire. 

En général, le début de l'enseignement primaire coïncide avec celui de la scolarité obligatoire. Il commence entre 5 et 7 ans et finit entre 10 et 12 ans, moment où l'enseignement secondaire commence dans presque tous les pays de l’Union Européenne. Au Danemark par contre, l'enseignement secondaire ne commence qu'à l'âge de 16 ans. 

En ce qui concerne le cas particulier du niveau de l'éducation préscolaire, un objectif commun est poursuivi par tous les Etats membres de l'Union Européenne : familiariser l'enfant à la vie en société, lui apprendre à vivre en groupe. Au-delà de cette mission commune, des différences apparaissent néanmoins dans les rôles attribués à l'éducation préscolaire et dans les moyens mis en oeuvre.

Dans quelques pays (Allemagne, Irlande, Pays-bas et Danemark plus particulièrement), le rôle prioritaire de l'éducation préscolaire est défini en termes de complément de la vie familiale des jeunes enfants ; l'éducation étant assurée principalement par la cellule familiale. Les enseignants sont essentiellement responsables de la socialisation et de l'éveil de l'enfant, mais n'ont pas pour vocation d'instruire. Par contre, dans d'autres pays (Belgique, France, Luxembourg, Grèce, Italie, Espagne), l'accent est également mis sur l'importance des apprentissages et l'éducation préscolaire a pour mission de familiariser progressivement l'enfant à la vie scolaire. On soulignera toutefois la tendance actuelle de la recherche d'un équilibre harmonieux entre ces deux fonctions (socialisation et apprentissages) un peu partout en Europe.

Les enfants peuvent être inscrits dans la plupart des systèmes éducatifs des Etats membres dès l'âge de 3 ou 4 ans pour y recevoir une éducation préscolaire. En Belgique, l'âge d'admission est fixé à 2 ans et demi. Les enfants français peuvent être inscrits à l'école dès l'âge de 2 ans
. En Espagne, l’organisation de l’ensemble de l’Educación infantil couvrant la période de 0 à 6 ans, telle que prévue par la réforme de l’éducation de 1990, sera achevée au cours des prochaines années. En Allemagne (dans quelques Länder et seulement dans un nombre limité d’écoles) et au Danemark, les classes maternelles rattachées à l'institution scolaire accueillent les enfants à l'âge de 5 ans. Aux Pays-Bas et en Irlande, l'enseignement préscolaire n'est pas organisé séparément, mais est intégré directement dans l'enseignement primaire. En Irlande, il est constitué d'un cycle particulier de deux ans, les Infant Classes. En Irlande du Nord, l'enseignement primaire obligatoire commence à l'âge de 4 ans. Les enfants peuvent être accueillis à l'âge de 3 ans dans les nursery classes rattachées aux écoles primaires.
Le taux de fréquentation des institutions préscolaires varie par conséquent énormément d'un pays à l'autre et d'un âge à l'autre. À l'exception de la France, de l'Italie et de la Belgique, peu d'enfants de 2 et 3 ans sont inscrits dans un établissement d'éducation préscolaire. Dans ces pays, ils sont près de 100 % dès l'âge de 3 ans à fréquenter l'école maternelle. 

Par contre, à partir de 4 ans, le taux de fréquentation est assez élevé un peu partout. A cet âge, à peu près 60 % des enfants de l'Union Européenne sont inscrits dans une institution. Le taux de fréquentation avoisine même 100 % dans plusieurs pays (Belgique, Espagne, France, Luxembourg, Pays-Bas, Italie et Angleterre). Cependant, pas plus de la moitié des enfants de cet âge ne sont concernés au Danemark, en Irlande, en Grèce et au Portugal. 

À 5 ans, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, tous les enfants ont commencé leurs apprentissages scolaires à l'école primaire obligatoire. Dans les autres pays, presque tous les enfants fréquentent une institution préscolaire, sauf en Grèce et au Portugal où la moitié des enfants seulement sont accueillis dans une institution. 

La majorité des enfants de 6 ans sont en âge de scolarité obligatoire et fréquentent le niveau de l'enseignement primaire. C'est pourquoi seul le Danemark qui fait débuter l'obligation scolaire à 7 ans a un pourcentage assez élevé (plus de 90%) d'enfants de 6 ans inscrits dans les classes maternelles où ils reçoivent un enseignement préscolaire.

	 
	2 ans
	3 ans
	4 ans
	5 ans
	6 ans
	7 ans
	8 ans
	9 ans
	10 ans
	11 ans

	Belgique
Communauté Française
	 
	Enseignement maternel
	Enseignement primaire

	
	
	
	1er degré
	2e degré
	3e degré

	Belgique
Communauté germanophone
	 
	Kindergarten
	Primarunterricht

	
	
	
	1er degré
	2e degré
	3e degré

	Belgique
Communauté flamande
	 
	Kleuterondewijs
	Lager onderwijs

	
	
	
	1er degré
	2e degré
	3e degré

	Danemark
	 
	Børnhaveklasser
	Folkeskole

	Allemagne
	 
	Vorklassen
(dans quelques Länder, nombre limité d'écoles)
	Grundschule
	(Grundschule certains Länder)

	Grèce
	 
	Nypiagogeia
	Demotiko scholio

	Espagne
pré-réforme
	Educatión prescolar
	Educatión General Básica

	
	Jardín de infancia
	Escuela de párvulos
	Cycle inférieur
	Cycle moyen
	Cycle supérieur

	Espagne
post-réforme
	Educatión infantil
	Educatión primaria

	
	1er cycle
(de 0 à 3 ans)
	2e cycle
	1er cycle
	2e cycle
	3e cycle

	France
	Ecoles maternelles
	Ecoles élémentaires
	 

	
	Cycle apprentissages premiers
	Cycle apprentissages fondamentaux
	Cycle appofondissements
	 

	Irlande
	 
	Infant classes
	National schools

	Italie
	 
	Scuola materna
	Scuola primaria
	 

	Luxembourg
	 
	Education préscolaire
	Enseignement primaire

	Pays-Bas
	 
	Basisonderwijs

	Portugal
	 
	Jardins de Infancia
	Ensino basico

	
	
	
	1er cycle
	2e cycle

	Royaume-Uni
Angl. et Pays de Galles
	 
	Nursery classes
	Primary schools
	 

	
	
	
	First schools
	Middle schools
	

	Royaume-Uni
Irlande du Nord
	 
	Nursery classes
	Primary schools
	 

	Royaume-Uni
Ecosse
	 
	Nursery classes
	Primary schools


� Le réseau européen d’information sur l’éducation.


� Centre européen pour le développement de la formation professionnelle.


� Cf. Article 2 de la loi d’orientation de 1989 :


« Tout enfant doit pouvoir être accueilli, à l’âge de 3 ans, dans une école maternelle ou une classe enfantine […]. L’accueil des enfants de 2 ans est étendu en priorité dans les écoles situées dans un environnement social défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales ou de montagne. » Cette disposition est actuellement fortement remis en cause par le gouvernement actuel.





